
LE CONSEIL COMMUNAL DE MORGES 
 

est convoqué pour le 
mercredi 2 octobre 2013 

 
au Foyer de Beausobre, à 20 h 15 

 
O r d r e  d u  j o u r 

 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 4 septembre 2013. 
 

2. Rapport de commissions : 
 

 N° 23/9.13 Demande d'un crédit de CHF 61.000.00 pour le marquage tactilo-
visuel – Réponse au postulat du Groupe SVI "Pour des lignes de 
marquage tactilo-visuel à l'attention des aveugles et malvoyants" – 
Reprise de la discussion; 
 

3. Interpellation du Groupe SPI "Quid d'une taxe au sac socialement acceptable ?" 
– Réponse de la Municipalité. 
 

4. Démission d'un conseiller communal.  
 

5. Assermentation de deux conseillers communaux. 
 

6. Communications du Bureau. 
 

7. Communications de la Municipalité. 
 

8. Préavis de la Municipalité : 
 

 N° 42/10.13 Création d'une structure préscolaire de 44 places sur le site de 
l'EMS de Beausobre et demande d'un crédit d'investissement de 
CHF 50'000.00 pour le mobilier; (SPI) 
 

 N° 45/10.13 Adaptation des mesures d'allègement de la taxe forfaitaire de base 
à l'habitant et de la taxe au sac pour le financement des déchets 
urbains selon les annexes 1 et 2 et adaptation des sanctions et 
amendes selon annexe 3 du Règlement communal sur la gestion 
des déchets. (PLR) 
 

9. Rapports de commissions : 
 

 N° 14/10.13 Demande d'un crédit de CHF 103'000.00 pour le financement de la 
part communale du concours d'architecture organisé par les CFF 
sur leurs parcelles Nos 281, 372 et 373 du PPA Morges Gare-Sud; 
 



 N° 30/10.13 Réponse au postulat Charles Dizerens et consorts "Prévention ou 
répression ? Introduisons à Morges la "conciliation extrajudiciaire" 
pour un premier dommage commis par un mineur"; 
 

 N° 41/10.13
  

Arrêté d'imposition pour 2014 – Rapport de majorité et rapport 
de minorité. 
 

10. Postulat du Groupe SPI "Rendons les quais à la population" – Réponse de la 
Municipalité. 
 

11. Postulat Philippe Deriaz et consorts "Postulat invitant la Municipalité de Morges 
à améliorer ses outils de gestion comme sa procédure de gouvernance, tant en 
matière de planification de travaux, que de suivis de projets de construction" – 
Dépôt et développement. 
 

12. Réponses de la Municipalité aux questions en suspens. 
 

13. Questions, vœux et divers. 
 

 
 Le président  La secrétaire  
    
    
    
 Stéphane Dewarrat   Jacqueline Botteron 
 


